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La bancarisation, c'est-à-dire la généralisation du compte chèque en banque, est une innovation
finalement très récente. En France la massification a lieu au début des années soixante. l’Etat
français, toujours dirigiste, et où les hauts fonctionnaires dominent la banque (les banques de dépôts
sont nationalisées), fera tout pour accélérer le phénomène, d'une part pour garder sous la main les
avoirs liquides des Français et les convoyer vers le financement des besoins publics, d'autre part
pour surveiller les transactions et faciliter le contrôle fiscal. La nationalisation a conduit à créer des
oligopoles bancaires puissants. Une poignée de banques voient plus des deux tiers du revenu défiler
dans leurs comptes chaque fin de mois. Sans que les électeurs français s'en rendent vraiment
compte, on les a forcés à utiliser des comptes bancaires, en donnant aux banques un pouvoir
coercitif délirant sur les déposants.

Avant la massification bancaire, le pacte entre le déposant et la banque était simple.

"Tu mets à ma disposition ta trésorerie gratuitement. Je l'utilise à ma convenance, tout en
m'engageant à te la rendre à la première demande. En contrepartie tout est gratuit. Je fais mon affaire
de la sécurité des fonds confiés (plus besoin de coffres et de bas de laine sous le matelas) ; J'assure à
ta demande tous les paiements, par chèque et virement ; je mets à ta disposition des points de
fourniture de liquidité un peu partout, gratuit sur le territoire national. Mon avantage en tant que
banque : j'accède à une trésorerie récurrente à un coût inférieur au taux d'emprunt du marché
monétaire. La marge que je fais sur mes activités de prêts gagés sur cette trésorerie me permet
d'assurer la gratuité".

Pour simplifier, la justification, pour le déposant qui perd et la propriété et le fructus de son avoir en
contrepartie d'une créance sur la banque ne portant aucun intérêt, est la gratuité des services
bancaires courants.

Ce pacte est désormais complètement démoli. La banque dite de dépôt a conservé les privilèges
extravagant de disposer du bien d'autrui à sa guise sans rémunération, mais de surcroît, elle a obtenu
de l'Etat de mettre fin à la gratuité des services de paiements qu'elle assurait gratuitement
précédemment.

On a d'abord vu la quasi-totalité des opérations bancaires devenir payantes, à l'exception du chèque,
malgré un lobbying permanent, et tout soudain, on y a ajouté une disposition scandaleuse : la
possibilité d'imposer une commission de tenue de compte. Le compte bancaire est rendu obligatoire
par la loi, et on y associe une rente pour la banque à sa seule discrétion. Ce qui revient à rendre
obligatoire une taxation sur ces avoirs liquides, un énième impôt sur le capital, cette fois-ci portant
sur tout le monde y compris les moins fortunés. Oui, le forfait de tenue de comptes est aussi un
impôt sur les pauvres.

La mesure est d'autant plus scandaleuse que les banques dites de dépôts ont été déspécialisées. On
leur a permis toutes les opérations bancaires, y compris les plus risquées. on a déjà vu sur ce blog
que cette déspécialisation, dans l'ambiance pétainiste d'organisation du "fascio" bancaire depuis
l'Etat Français, a permis le développement ahurissant de tous les conflits d'intérêts au profit de la
banque. Et une prise de risque de plus en plus grande, mettant en danger l'obligation des banques de
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restituer l'argent sur simple demande.

Il est vrai qu'on ne peut plus vider un compte que dans un autre compte ; il faut une carte bancaire
pour sortir du liquide et les montants sont plafonnés. Les banques font souscrire une carte de
paiement payante pour que vous puissiez accéder à une fraction de votre avoir ! Il faut hurler et
attendre pour obtenir une carte gratuite. Vous ne pouvez plus transporter des sommes en liquides
importantes, ni payer en liquide des achats importants. On a supprimé quasiment en France l'usage
des coupures de 500 euros. Haro sur les billets "de banque".

Le fascio des banques tente par tous les moyens d'éviter l'usage du chèque, la dernière opération
gratuite. Le télépaiement par terminal, fixe ou mobile, est le seul favorisé.

Au final, il ne restera comme opération sur les comptes bancaires que des virements électroniques
dont le coût marginal est très faible.

Le coût de gestion des comptes bancaires est donc de moins en moins cher au moment où il devient
entièrement payant. La gestion de compte (conservation, comptabilité des opérations, opérations
d'encaissement et de paiement) devient une simple activité de service rémunérée et un centre de profit.

Pourquoi conserver à la banque le droit d'utiliser les fonds à sa guise et de récupérer le fructus des
liquidités du déposant ? On ajoute un second centre de profit au second, tout en sachant que ce
second poste de profit fait courir un risque aux fonds déposés. Ce risque et d'autant plus grand
aujourd'hui que les accords récents sur le transfert de la surveillance des banques "systémiques" à la
BCE se sont accompagné de la fin de la garantie d'Etat des dépôts. Rappelons que cette garantie
d'Etat a permis, aux Etats-Unis en 1934, de mettre fin à la cascade des faillites de banques qui
régénérait la crise économique de mois en mois. La création du FDIC (Federal Déposit Insurance
Company) a arrêté la course sans fin dans l'abîme de la déflation.

Nous sommes donc en pleine contradiction.

L’Etat impose aux citoyens le compte bancaire et conforte toutes les exigences du fascio bancaire
pour limiter et même interdire l'emploi de billets. Il transfère intégralement le fructus de la liquidité
nationale aux banques tout en mettant fin à la gratuité. Il permet aux banques de spéculer à tout va,
dans le monde entier. Et il supprime la garantie des dépôts ! Il a même fait mieux, puisque depuis
1973, merci Giscard, le Trésor public ne peut emprunter qu'auprès des banques.

Avec le QE mis en place par la BCE, les banques européennes empruntent gratuitement et prêtent
avec intérêt au trésor. Le seigneuriage, privilège d'Etat, a été transféré aux banques, qui font un profit
facile : il faut un gestionnaire et un comptable pour emprunter à la BCE à prêter à l'Etat. Qui dit que
certains secteurs bancaires ne sont pas productifs !

Les banques ont donc réussi :

- à avoir le beurre et l'argent du beurre sur les opérations avec les citoyens

- à avoir tout le beurre sur les opérations avec l'Etat.

En prime, elles sont en faillite virtuelle, car l'endettement global est tellement supérieur à la
production (dans un rapport de 1 à 4) fait que la valeur affichée des "actifs" contrepartie des crédits
est largement imaginaire et dépends uniquement des injections de liquidité de la banque centrale.

Huit ans après le déclenchement de la crise (le blocage du système interbancaire en France en
juillet 2007), la BCE est contrainte de relancer son QE, car la banquise de dettes est telle qu'elle
continue de s'effondrer en provoquant une pression déflationniste catastrophique.

Juncker, le Président de l'Union Européenne (et non de la zone Euro) a déclaré vouloir prendre
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l'initiative d'une nouvelle garantie européenne des dépôts bancaires. Il a bien compris que l'accord
précédent sur la centralisation du contrôle à la BCE était bancal, chose que nous ne cessons de dire
sur ce blog.

Au total les contradictions internes, comme diraient les marxistes orthodoxes, se sont amplifiées à
des niveaux inconnus jusqu'ici, pour aboutir au viol de tous les pactes antérieurs et à une situation
ubuesque.

Il devient indispensable de mettre de l'ordre dans tout ce bazar, non pas en fonction des intérêts des
lobbys, et notamment du fascio bancaire français, mais de la rationalité économique globale.

Trois mesures s'imposent immédiatement.

1. Il faut reconnaître l'autonomie de la gestion des comptes de liquidité. Le concept de banque de
paiement que nous portons depuis des lustres, doit entrer dans les faits. Une banque de paiement est
une société de services qui assure la tenue de compte et les services de paiement associés, en
contrepartie d'une rémunération spécifique. Le déposant reste propriétaire des fonds déposés. S'il
veut faire prospérer sa liquidité, il la prête explicitement à des banques de crédit, ou tout organisme
de collecte de fonds à investir. La banque de dépôt, ce machin bizarre et dangereux, disparaît, au
profit de deux types de banques distincts : la banque de paiement et la banque de crédit. Les gains
de productivité permis par la numérisation des transferts bancaires, sont transférés aux clients via
une concurrence saine. Les dépôts sont sécurisés, puisque non placés à la discrétion des banques. Il
n'y a donc pas de garantie d'état à prévoir.

2. Les banques de crédit doivent être distinguées des banques d'investissement. L'argent servant à
des opérations risquées doit être collecté dans des conditions spécifiques. Seules les banques de
crédit sont bénéficiaires de la réassurance de la banque centrale.

3. Le seigneuriage doit être restitué à l'Etat.

Dans un tel cadre la logique des opérations est claire et leur dynamique est assurée.

Les banques de paiements étant des sociétés de services peuvent se globaliser sans difficulté, sous
réserve des règles d'une concurrence sévèrement contrôlées. Le progrès technique peut jouer à plein.

L'activité de crédit peut se spécialiser et d'organiser dans la sécurité. On peut facilement vérifier que
les prêts longs sont associés à des financements longs. On limitera ainsi une dangereuse
transformation d'épargne courte en prêts longs.

L’Etat, fortement endetté, bénéficie du seigneuriage pour se désendetter sans frais abusifs.

En même temps on liquide, en France, le fascio bancaire voulu par Pétain et le fascisme français
sous botte nazie.

On sort d'un n'importe quoi organisationnel et moral, aggravé par la crise, la mondialisation,
l'évolution technologique, et les contradictions institutionnelles entre zone Euro et Union
Européenne.

Didier Dufau pour le Cercle des Économistes E-toile
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